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ZONE DE NAVIGATION  
Catamaran de sport / dériveurs / Kayak /Aviron 

 
Navigation en autonomie et lo-
cation : Zone A et B en fonction 
du niveau de compétences certifié 
ou évalué par le moniteur respon-
sable de l’activité. 
 
Navigation encadrée par un mo-
niteur ou une personne habilité : 
Zone A et B et, au-delà (Zone C) 
dans la limite de navigation pré-
vue, pour chaque support, par le 
règlement intérieur et la réglemen-
tation en vigueur.  

POINTE BORGNES-

POINTE DUNKERQUE 

POINTE DU MARIN 
CLUB MED 

ANSE CARITAN 

BAIE DE SAINTE ANNE 

BAIE DU MARIN 

ZONE INTERDITE AU MOUILLAGE 
RESERVEE A LA PRATIQUE DES 

SPORTS NAUTIQUES 

ZONE C 
300 m à 2 Miles autour 
de la Martinique en 
fonction du type de 
support 

CLUB  NAUTIQUE 


